2026-73-
COMMUNE NOUVELLE DE
TRUCHTERSHEIM

ARRETE
portant reglementation de la circulation

N® 73/2026
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TRUCHTERSHEIM

vu l2 code de |a route et notamment les articles R.44, R.225 et 225-1,

Yu l2 Code Géndral des Colleclivités Terriloriales, notamment ses articles L.2212-2,
L2213, L.2213-5 et L2512-13,

vu le Code da la Volra Routiéra,

vu larrété interministériel du 24 novembre 1867 relatif & la signalisation routidre,
l'ensemble les textes qui l'ont modifie et compléts,

vu la demande en date du 23 avril 2026 de M. Claude HIRSCH,

CONSIDERANT qu'il convient d'assurer la sécurité das intervenanis et des pidtons lors de
Ivralsons de maténel au 5-7 nue du Houblon & Truchltersheim ;

ARRETE

ARTICLE 1 : En raison de la livraison de matériel au 5-7 rue du Houblon & Truchtarshaim, la
stationnemant sara interdit dans la rua du Houblon sur une distance de 100 matres & padir da
lintersection avec la place du Marché,

ARTICLE 2 : L'accés au restaurant Le Flammen'truch et en particulier les livraisons, doivent
itra maintenus.

ARTICLE 3 : Ces dispositions saront applicables les 27 et 28 avril 2026 de Bh a 17h.

ARTICLE 4 : La signalisation sera conforme aux dispositions de Finsiruction Interministériaile
sUr la signalisation routigre (livre 1 — 8%™ partie — CF 024) et sera mise en place par le
petitionnaire.

ARTICLE & : Ampliation du présent arrété sera adresses 4

= M. le COMMANDAMNT de la BRIGACE de GENDARMERIE de TRUCHTERSHEIM
i darmena.interigur gouy.ir

LE SERVICE D'INCEMDIE ET DE SECOURS - aralesf@sisi7 alsace
Restaurant le FLAMMEN 'TRUCH - contacti@mie-flammen-ir

M, Claude HIRSCH - clauds hirsch [ veritas.com
AFFICHAGE ET ARCHIVE.

FAIT a TRUCHTERSHEIM, le 23 AVRIL 2026
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